
 

 

DEPARTEMENT  DE  LA  MANCHE  

      COMMUNE  DE  GONNEVILLE 

               Tel : 02 33 22 90 91 
 

COMPTE-RENDU  SOMMAIRE  de la RÉUNION du CONSEIL  MUNICIPAL 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 18 mars 2010, à 20 H30 sous la présidence de Monsieur Luc DUFOUR, 

Maire.                                                              

Absents excusés : A. LECHATREUX pouvoir à L. DUFOUR, J.M. BARBE pouvoir à J.R. LAMARRE 

Secrétaire de séance : J. NOYON  

 
Budget 2010 

- Autorisations budgétaires : Le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire à mandater des dépenses d’un un 

montant de 500 €  sur la section investissement, pour du matériel utilisé à la cantine scolaire et 2 000 € pour des 

travaux sur les bâtiments scolaires.  

- Budget primitif 2010 : la commission budget s’est réunie le 17/03/2010 en vue du vote du budget primitif. 

- Subventions : Le Conseil Municipal décide d’ouvrir un crédit de 4 700 € à l’article 6574, subventions de 

fonctionnement aux personnes de droit privé pour couvrir les dépenses votées ci-dessous et le règlement de 

subventions nouvelles pouvant se décider en cours d’année :   

  - Associations communales : Coopérative scolaire : Arbre de Noël : 800€ ; Sorties pédagogiques : 750 € ; Sortie à 

Colleville et Mémorial Caen : 130 €  

- Anciens Combattants : 130 €         - Amicale des Aînés : 200 €    - Association des Parents d’Élèves : 200 € 

- Comité des Fêtes de Gonneville : 130 € ; Repas des Aînés : 700 €  

- Les Oiseaux Mazoutés du Cotentin (chez Madame GIRARD) : 70 € 

- Associations diverses :   

- Association Vivre chez Soi : 150 €  - Banque Alimentaire de la Manche : 30 € - C.A.U.E : 30 €     

- S.N.S.M (Fermanville) : 40 €             - Le Panier du Val de Saire : 100 € 

- Soutien à Haïti (Association Pompiers Humanitaires) : 500 €  (DCM du 18/02/2010) 

- Associations de lutte contre les maladies ou associations d'entraide :  

- Union des Donneurs de Sang bénévoles de Cherbourg : 50 €    - Association des Myopathes de France : 30 € 

- Association Point de Départ (Recherche contre le sida) : 30 €    - Secours Catholique de la Manche : 30 € 

- Registre Général des Cancers de la Manche : 30 €                    - Association Retinostop : 30 €  

- ADEVA (Ass. de défense des victimes de l’amiante) : 100 €       

            

 

Réseau électrique / Fonds de concours 

Le Conseil Municipal accepte tout fonds de concours versé par le syndicat d'électrification, au titre des travaux 

d'extension du réseau électrique dont le financement sera assuré par la commune, étant entendu que le fonds de 

concours ne pourra excéder 75% de la contribution de la commune.  

 

 

Travaux d’aménagement des logements au-dessus de la mairie/ Choix entreprises 

Le Conseil Municipal arrête comme suit la liste des entreprises retenues pour effectuer les travaux d’aménagement des  

deux logements : 

 

 

 

 

Lot n°01 – Démolition / Gros œuvre : entreprise LEDUC de Vasteville, pour un coût de : 97 862 € 93 HT 

  

Lot n°02 – Charpente/ Menuiseries : entreprise AMC FOLLIOT, de Valognes, pour un coût de : 62 444 € 60 HT  

                  Option 2 de garde corps extérieur compris 

 

Lot n°03 – Carrelage / Faïence     : réalisé par la commune 

 

Lot n°04 – Plomberie / Sanitaires/ SARL LERICHE  de Coutances, pour un coût de : 10 274 € 84 HT 

 

Lot n° 05- Electricité / SELCA de Beaumont Hague, pour un coût de   : 20 621 € 80 HT 

 

Lot n° 06- Peinture         : réalisé par la commune

  

 

Soit un coût total HT des travaux : 191 204 € 17 HT 
 



 

 

 

Hamel Es Ronches / Travaux de mise en sécurité 

Les travaux, qui ont débuté le 1
er
 mars 2010, doivent se réaliser en trois phases et être achevés pour le 1

er
 mai 2010. 

La terre provenant du décaissement de la voirie actuelle est utilisée pour remblayer le terrain derrière le groupe 

scolaire. 

 

Cantine scolaire 

La Direction Départementale de la Protection des Populations a effectué, le 01/03/2010, une inspection des locaux de 

la cantine scolaire. 

Quelques observations ont été émises : 

 - emplacements du lave-mains et du stockage des produits d’entretien à revoir. 

 - étagères à remplacer pour le rangement des casseroles. 

    

 

Communauté de Communes et syndicats du canton de Saint-Pierre-Eglise 

- Commission économie : un deuxième permis de construire vient d’être accordé pour la construction d’un atelier sur 

la  zone d’activités Jean Mermoz.  

- Déchetterie : Monsieur DE  LA LLAVE, architecte, a été sélectionné en tant que maître d’œuvre pour les travaux 

d’extension de la déchetterie de Varouville. 

- Syndicat d’Electrification : les travaux d’éclairage public au Hamel es Ronches  seront réalisés conformément au 

cahier des charges. Le Conseil Municipal remercie le syndicat  d’avoir travaillé avec diligence. 

 

 

Urbanisme / Terrains La Vallée / Requête en plein contentieux 

La requête en plein contentieux déposée suite à  la non constructibilité de la parcelle A 252 sise à la Vallée a été  

rejetée par le Tribunal Administratif de Caen. 

 

 

Informations et interventions diverses : 

- Urbanisme : depuis le 18/02/2010, ont été déposés en mairie : 2 dossiers de déclaration préalable, 1 permis de 

construire. 

La commission urbanisme se réunira le vendredi 26 mars afin d’étudier ces nouvelles demandes. 

- Travaux parking Hamel es Ronches : Un rouleau de géotextile devant être utilisé pour les travaux d’aménagement du 

parking communal au Hamel es Ronches a été volé à la commune. 

- Entretien des chemins communaux : La commission voirie se réunira prochainement afin d’établir une liste de 

chemins à entretenir avec un ordre de priorité. 

- Aménagement paysager : l’entreprise LEVANOYE, de La Glacerie, a livré 12 arbres qui ont été plantés derrière le 

parking de la mairie. 

  

       

       Pour extrait conforme, le  23/04/2010 

              Le secrétaire de séance :     Le Maire :  

  

              J. NOYON       L. DUFOUR 

 

 


